
OPPORTUNITÉ D’AFFAIRE 

Gestion du camping municipal de Roquemaure – été 2023 

Le conseil municipal de Roquemaure est à la recherche d’un sous-traitant afin d’assurer la gestion 

des opérations de deux volets de son camping municipal, pour la saison estivale 2023.  

 

Description du camping 

Le camping municipal de Roquemaure est situé au 834, Chemin de la Plage Municipale.  Il comporte 

un édifice principal où on y retrouve une cuisine commerciale, une salle de réception/salle à manger, 

un bureau, une salle de lavage et un bloc sanitaire. Le camping est composé de 91 terrains saisonniers 

et 30 terrains journaliers ainsi que d’un parc de jeux extérieurs. Chaque année, plus de 500 visiteurs 

et vacanciers viennent profiter des aménagements de villégiature.   

 

Responsabilités 

Sous la supervision du conseil municipal représenté par sa directrice générale, ainsi que du comité de 

gérance du camping, le sous-traitant sera responsable de la gestion et du bon fonctionnement de ces 

2 volets :  
 

Volet 1 : Gestion du terrain de camping 

Responsabilités 

• La location des terrains journaliers; 

• La satisfaction de la clientèle; 

• L’utilisation et la propreté du bloc sanitaire; 

• L’utilisation et la propreté de la salle de lavage; 

• L’entretien extérieur des lieux; 

• L’entretien des lieux communs intérieurs; 

• Le respect des règlements par les campeurs et les visiteurs en tout temps. 

• Voir au bon entretien des équipements en place, sur tout le site. 

Exigences 

• Être présent sur le terrain de camping, en tout temps. 

• Fournir ses équipements pour l’entretien extérieur (tondeuse, etc.) 

• Être jovial et respectueux envers tous; 

• Faire preuve de discrétion et de discernement; 

• Avoir une base d’expérience en service à la clientèle. 

Conditions : 
 

À discuter avec le conseil municipal. 
 

 

Volet 2 : Gestion du restaurant 

Responsabilités 

• Assurer la gestion complète, minutieuse et en tout temps du restaurant, 

incluant la gestion des permis nécessaires à l’exploitation de ce dernier. 

• Assurer la propreté des lieux (cuisine, salle à manger et la salle d’eau). 

Exigences 

• S’assurer du respect des exigences du MAPAQ et la Santé publique. 

• Assurer le respect et le bon entretien des équipements des lieux. 

• Assurer une bonne gestion de ses employé.e.s et/ou des bénévoles. 

Conditions : 
 

À discuter avec le conseil municipal. 
 

NB : Il est possible de soumissionner pour 1 volet, seulement. 

Soumission 

Les personnes intéressées par le présent défi doivent faire parvenir leurs coordonnées 

ainsi qu’une description de leurs expériences pertinentes en lien avec la présente offre, 

au plus tard le 15 mars 2023, à l’adresse courriel : dg.roquemaure@mrcao.qc.ca 


